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LANAUDIÈRE, UN EXEMPLE  
EN MATIÈRE D’IMMIGRATION
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450 759-7104 • 28, Chemin du golf est, suite 404

Une approche personnalisée et attentionnée  
à Saint-Charles-Borromée et Joliette

Fournisseur officiel du Régime canadien de soins dentaires (RCSD)

Votre sourire
c’est notre affaire !
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En bref
Des étudiants du Cégep à Joliette  
au Parlement du Québec
Des étudiants du programme Sciences humaines du Cégep à Joliette ont eu la chance 
de participer au Forum étudiant, qui s’est récemment tenu à l’Assemblée nationale du 
Québec. L’événement se veut une simulation des travaux parlementaires à l’Assem-
blée nationale et permet à une centaine de membres de la population étudiante des 
cégeps de débattre de différents enjeux. Cette année, la délégation du Cégep à Joliette 
a fait partie du deuxième groupe d’opposition, d’idéologie conservatrice. Elliott Asselin 
a été élu leader, Mélodie Beaulieu a été choisie comme attachée de presse, Marguerite 
Béchard a été élue porte-parole en matière de Finances, Abel Gandon, porte-parole en 
matière d’administration gouvernementale et pour le Conseil du trésor et Laurie-Anne 
Parent, whip adjointe. L’opposition officielle était quant à elle d’idéologie libérale et 
le gouvernement, minoritaire, social-démocrate. La tenue de cette 32e législature du 
Forum a failli être compromise en raison de travaux de rénovation qui ont forcé la fer-
meture des deux chambres où se tiennent généralement les débats. Le comité péda-
gogique de l’événement a remodelé la simulation afin de trouver des alternatives en 
mettant, par exemple, plus d’emphase sur les commissions parlementaires.

Saint-Paul lance la deuxième édition  
du budget participatif
La Municipalité de Saint-Paul a annoncé le retour du budget participatif pour une deu-
xième année. Cette décision a été prise en raison du succès de la première édition, en 
2025, qui a permis la mise en place d’un parc canin très apprécié et largement utilisé 
par la communauté. Rappelons que le budget participatif est un processus démocra-
tique permettant aux citoyens de décider comment utiliser une partie du budget de leur 
municipalité pour réaliser des projets qui répondent à leurs besoins et qui améliorent 
leur qualité de vie. Les citoyens de Saint-Paul, âgés de 16 ans et plus, sont donc invi-
tés à soumettre un projet répondant aux critères d’admissibilité. Un vote populaire 
déterminera le projet gagnant, et le proposeur collaborera avec l’équipe municipale 
pour sa réalisation. Le montant alloué pour cette deuxième édition est de 25 000 $. 
Cette initiative vise à impliquer les citoyens dans la définition des priorités locales, à 
renforcer la transparence, à encourager l’engagement communautaire, à améliorer la 
qualité de vie des résidents ainsi qu’à renforcer la participation démocratique. Les 
citoyens sont invités à déposer un projet d’ici le 8 mars 2026. Le formulaire est dis-
ponible sur le site Internet de la Municipalité et en version papier à la bibliothèque 
Fernande-Richard. Tous les détails sont disponibles au saintpaul.quebec.
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Saint-Jacques remet le deuxième prix Simon-Chapleau 
à Yvon Bourgeois
La Municipalité de Saint-Jacques a remis le deuxième prix Simon-Chapleau, 
qui souligne  l’engagement bénévole d’un citoyen au cœur de la commu-
nauté, à Yvon Bourgeois. Ce dernier est impliqué au sein de la FADOQ et 
des Jeux de la MRC de Montcalm. À l’occasion de cette deuxième édition 
du prix, l’artiste Catherine Venne a eu le privilège de le concevoir, en col-
laboration avec Mathieu Chapleau (fils de Simon Chapleau) qui a ainsi pu 
honorer la mémoire de son père.

Appel de candidatures en vue des Xcelsiors 2026
La Chambre de commerce du Grand Joliette annonce l’ouverture officielle 
de la période de mise en candidature de la 40e édition du Gala Xcelsiors. 
Pour souligner cet anniversaire marquant, un montant total de 40 000 $ 
sera remis en bourses. La date limite pour soumettre une candidature est 
le vendredi 27 février, à 16 h.

Il est temps de soumettre un projet  
pour la fête nationale
La SNQ Lanaudière invite les organismes admissibles qui souhaitent mettre 
en œuvre des festivités officielles dans le cadre de l’édition 2026 de la fête 
nationale du Québec à soumettre une demande par le biais du Programme 
d’assistance financière aux célébrations locales (PAF).
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« L’immigration dans Lanaudière se porte très bien, tant 
au niveau de la mobilisation que de la concertation régio-
nale », déclare Doudou Sow, directeur du service de régio-
nalisation de la main-d’œuvre immigrante chez Lanaudière 
Économique. En entrevue avec L’Action, il souligne que 
la région se démarque par cette grande collaboration et 
qu’elle est un modèle qui est cité en exemple.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Soulignons que depuis 2019, Lanaudière Économique 
se veut un organisme pivot en matière de régionalisa-
tion de l’immigration. « L’augmentation de l’immigration 
en région est un acquis. Il existe aussi des tables de 
concertation locales dans chaque MRC pour aborder les 
divers enjeux. »

Selon le ministère de l’Immigration, de la Francisation 
et de l’Intégration, en janvier 2023, Lanaudière comp-
tait 3,5 % de la population immigrante admise au Québec 
de 2012 à 2021.

En 2022, dans Lanaudière, le nombre de travailleurs étran-
gers temporaires était de 1795. « La régionalisation a fait 
des pas de géant et on a vu une évolution positive concer-
nant les facteurs de socialisation et d’épanouissement. La 
présence de ces travailleurs étrangers aide à la vitalité du 
territoire. L’immigration est un atout dans un contexte de 
dénatalité, de vieillissement de la population et de pénurie 
de main-d’œuvre. »

L’importance de la parole donnée
Doudou Sow a réagi à l’abolition du Programme de l’expé-
rience québécoise (PEQ), qui crée de l’incertitude au sein 
des étudiants étrangers et des travailleurs temporaires 

pour qui ce programme constituait une voie vers la rési-
dence permanente.

« Le Québec et les régions sont accueillants. Le respect de 
la parole donnée est une valeur québécoise. On peut éta-
blir des critères et des seuils d’accueil, mais là, le gouver-
nement vient tout changer en cours de route. »

M. Sow explique que la fin du PEQ signifie que des familles 
devront quitter leur employeur et leur projet de vie. « Il s’agit 
aussi d’une perte de main-d’œuvre pour les employeurs. »

De plus, il dénonce que les efforts de francisation vont être 
récupérés ailleurs au Canada. « Le gouvernement est en 
train de mettre dehors les travailleurs qu’il est lui-même allé 
chercher et qu’il a formés. La meilleure intégration, c’est 
lorsqu’on vient travailler ou étudier ici. Le gouvernement a 
recruté pour combler sa propre pénurie de main-d’œuvre et 
là, les gens doivent retourner dans leur pays d’origine ou 
ailleurs au Canada. »

Pour Doudou Sow, la chose à faire aurait été d’accor-
der un droit acquis aux personnes qui sont déjà enga-
gées dans le processus d’immigration. « Au-delà des 
enjeux économiques et de diplomation, il y a des ques-
tions éthiques. »

Il se réjouit toutefois que la médiatisation des enjeux liés à 
la fin du PEQ ait amené une véritable mobilisation des élus 
et de la population qui se sont levés pour défendre cette 
main-d’œuvre étrangère. « Je n’ai jamais vu autant d’amour 
envers les travailleurs étrangers. »

En terminant, Doudou Sow rappelle que l’intégration est 
une responsabilité partagée. « Il y a eu de bonnes avancées 

et il ne faut pas reculer. Au contraire, nous devons travailler 
pour le vivre ensemble et concilier les différents aspects, 
qu’ils soient économiques ou identitaires. »

Les dix premiers pays d’origine des personnes immigrantes 
admises de 2010 à 2019 et résidant dans Lanaudière en 
janvier 2021 étaient Haïti, Algérie, Cameroun, France, Maroc, 
Tunisie, Côte d’Ivoire, République démocratique du Congo, 
États-Unis et Colombie.

« La régionalisation a fait des pas de géant »

Doudou Sow en tant que panéliste au sujet du développement local lors d’un congrès de la 
Fédération québécoise des municipalités.

Au cours des dernières années, l’immigration a pris de plus en plus d’importance dans Lanaudière. Le visage des communautés 
change et l’apport des nouveaux arrivants, tant au niveau du marché du travail que de la contribution à leur société d’accueil est 
indéniable. Par le biais de ce dossier spécial, Médialo offre un tour d’horizon sur les enjeux actuels, dont la fin du Programme de 
l’expérience québécoise ou la diminution de la capacité d’accueil pour les réfugiés. De plus, découvrez le témoignage d’immigrants 
qui ont choisi Lanaudière de même que le portrait d’organismes qui se dévouent pour accueillir les nouveaux résidents.
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Immigration permanente 
admise par MRC 2018‑2022
D’Autray  112
Joliette  580
L’Assomption  556
Les Moulins  896
Matawinie  123
Montcalm  231

Immigration permanente admise 
en 2022 dans Lanaudière
Immigration économique  467
Regroupements familiaux  277
Réfugiés et personnes en situation semblable  90
Autres immigrants  21

TOTAL  = 855

« La présence de ces travailleurs 
étrangers aide à la vitalité  

du territoire. »
- Doudou Sow

Crédit photo de couverture : Photo gracieuseté - FQM

Soins de pieds | Podopédiatrie
Podiatrie sportive 

Traitement de verrues  
Évaluation pied diabétique 

Chirurgie mineure  
Orthèses plantaires 

Évaluation biomécanique

Dre Mylène Abran, podiatre
Dre Élisabeth Provencher, podiatre

Prenez rendez-vous: 
450 394-1948
Urgences acceptées

28 Chemin du Golf Est suite 402, St-Charles-Borromée

www.podiatrielanaudiere.com
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Eder Martinez et Lizbeth Rojas ont quitté le Mexique, 
en avril 2023, afin de s’installer au Québec. Leur objec-
tif était d’apprendre une nouvelle langue et de sortir de 
leur zone de confort. Aujourd’hui, ils sont bien établis à 
Saint-Jean-de-Matha, mais leur parcours n’a pas toujours 
été simple. Malgré les obstacles, ils ont persévéré afin 
d’apprendre le français et ont su gagner la confiance de 
leur employeur.

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca

« Au début, nous étions perdus et c’était dur, mais main-
tenant que nous avons appris le français, développé des 
amitiés et rencontré des ressources pour nous orienter, 
comme le CRÉDIL, la vie est beaucoup plus facile ! »

Eder était criminologue au Mexique et aidait les forces poli-
cières dans le but de diminuer le taux de criminalité au 
cœur de la ville. De son côté, Lizbeth était infirmière. Tous 
les deux vivaient convenablement, mais avaient besoin 
d’un nouveau défi. D’autant plus que, depuis le décès 
de sa mère en 2021, Lizbeth ne se sentait plus aussi 
bien dans son pays.

S’ils voulaient sortir de leur zone de confort, ils ont été 
servis en arrivant à Montréal. « Nous pensions être 
capables de nous débrouiller avec notre petite base d’an-
glais, mais finalement, nous avions de la difficulté à juste 
demander une pizza », a rigolé le jeune homme de 30 ans.

Heureusement, l’un de leurs colocs, un Mexicain qui rési-
dait déjà dans la métropole, a pu les aider en leur expli-
quant, notamment, le fonctionnement du métro. « On a 
appris à se débrouiller ! » Cependant, puisqu’ils avaient un 
statut de touristes, ils ne pouvaient pas avoir accès aux res-
sources leur permettant d’apprendre le français. Cela n’a 
pas arrêté Eder, qui a trouvé Ohlàlà Ginette ! sur Youtube, 
qui enseigne la langue de Molière aux hispanophones.

Une rencontre déterminante
Peu de temps après leur arrivée, Eder et Lizbeth ont fait 
la rencontre d’une conseillère de Lanaudière Économique, 
alors qu’ils étaient dans une ressource pour nouveaux arri-
vants à Montréal. Celle-ci leur a expliqué qu’elle voulait 
régionaliser l’immigration dans Lanaudière et les a invités 
à un événement, semblable à un salon de l’emploi, qui se 
tenait à Rawdon. C’est à cet endroit qu’ils ont rencontré 

leur employeur, les Super Glissades Matha, et ils ont com-
mencé à y travailler, comme préposés aux remontées 
mécaniques, en février 2024.

En parallèle, Eder a continué de mettre les bouchées 
doubles et d’écouter les leçons d’Ohlàlà Ginette ! Grâce 
à sa détermination, il a réussi à atteindre un niveau 3 en 
français. Puis, au mois d’août, Lizbeth et lui ont finalement 
eu accès à une formation avec le Centre de services sco-
laire (CSS) des Samares. Cependant, ces cours ont été 
annulés environ un mois plus tard, en raison d’une réduc-
tion du budget gouvernemental pour la francisation. « Nous 
avons continué à faire beaucoup d’efforts et avons trouvé 
les moyens pour apprendre cette langue malgré tout ! » Ils 
ont pris des cours à leurs frais et leur employeur les a éga-
lement soutenus en leur payant une quinzaine de leçons. 
Eder a maintenant atteint le niveau 6 et Lizbeth le niveau 
5. « C’est incroyable, le français nous a ouvert tellement 
de portes ! Il y a beaucoup de personnes qui sont vraiment 
gentilles et avant, nous ne pouvions pas partager une 
conversation avec elles ! Maintenant nous pouvons et ça 
nous a permis de connaître des gens et de découvrir une 
nouvelle culture. »

La course à la résidence permanente
Des opportunités se sont également présentées au niveau 
de leur emploi. Eder a été promu et s’occupe d’une nouvelle 
activité offerte sur le site, le Gellyball. « Je suis vraiment fier de 
moi et d’avoir cette responsabilité dans laquelle je dois gérer 
plusieurs personnes et leur expliquer les règles ! »

De son côté, Lizbeth a pris la décision de travailler dans les 
cuisines de l’auberge. « Je suis contente ici, nous sommes 
tellement bien ! Nous habitons dans la forêt et près d’un lac, 

en face de notre travail. C’est tellement calme et tranquille », 
a commenté la femme de 31 ans. Elle a ajouté qu’elle préfère 
le froid du Québec à la chaleur du Mexique.

Eder et Lizbeth apprécient également le sentiment de sécu-
rité qu’ils retrouvent ici et aiment profiter des activités qui 
les entourent. Ils font notamment des randonnées dans la 
région et se rendent, chaque année, au Festival de Jazz et 
aux Francofolies de Montréal. « Nous sommes aussi allés à 
Québec récemment et c’était très magnifique », a ajouté la 
nouvelle Lanaudoise.

Le couple a récemment complété sa demande de prolongation 
de permis de travail et est en attente de la réponse du gouver-
nement. Il a également réalisé les démarches afin d’obtenir la 
résidence permanente. Eder a toutefois expliqué que ce n’est 
pas un processus simple. « Peu de gens reçoivent une invita-
tion pour devenir résident permanent. Il faut faire la course 
avec beaucoup de personnes et celles qui ont effectué des 
études ici sont avantagées, c’est un système de pointage. »

Il a avoué que la bureaucratie est un aspect qu’il trouve 
compliqué au Québec et que les délais sont souvent longs. 
« C’est un peu décourageant quand tu mets du temps à rem-
plir un formulaire et que tu sais que l’attente sera grande 
avant d’avoir une réponse ! » Dans ce contexte, Eder et Lizbeth 
peuvent heureusement compter sur l’accompagnement d’une 
agente d’intégration au CRÉDIL pour les aider avec les nom-
breux documents administratifs.

Pour l’avenir, le couple désire s’établir au Québec et aimerait 
voyager à travers le Canada. Lizbeth souhaiterait aussi recom-
mencer à exercer sa profession d’infirmière et voudrait le faire 
auprès des personnes âgées.

DOSSIER SPÉCIAL Immigration

Déterminés à apprendre le français malgré les défis
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« C’est incroyable, le français nous a 
ouvert tellement de portes ! »

- Eder et Lizbeth

POUR INFO : 
579 636-1141

reservation@lesimmeublesdupuis.com

>1313051

Logements temporaires pour sinistré, travailleur et autres

lesimmeublesdupuis.com
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DOSSIER SPÉCIAL Immigration

Parmi les différentes catégories d’im-
migrants qui arrivent au Québec et dans 
Lanaudière, il y a ceux dont l’immigration 
n’était pas planifiée, mais pour qui elle 
devient vitale, soit les personnes réfugiées 
et les demandeurs d’asile. De nouvelles 
orientations ministérielles viennent toute-
fois générer une période trouble dans la 
prise en charge de ces gens à la recherche 
d’une vie décente.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

Le Comité régional d’éducation pour le 
développement international de Lanaudière 
(CRÉDIL) est né, en 1976, de la volonté de 
citoyens de mettre les enjeux de solidari-
té internationale en lumière. D’ailleurs, le 
50e anniversaire de l’organisme sera célé-
bré lors de la Fête interculturelle qui se 
déroulera le 23 mai prochain.

Cela a fait 30  ans, en novembre dernier, 
depuis que le CRÉDIL accueille et accom-
pagne des personnes réfugiées prises 
en charge par l’État. En effet, Joliette fait 
partie des 14  villes au Québec qui ont 
reçu ce mandat du ministère fédéral de 
l’Immigration. Les personnes réfugiées 
accueillies par le CRÉDIL proviennent 
de divers pays, dont le Venezuela, le 
Burundi, la République démocratique du 
Congo et la Syrie.

Carl Thériault, directeur général, sou-
ligne que l’organisation vit toutefois une 
grande période d’incertitude en raison 
des nouvelles orientations provenant du 
Ministère. Ces changements ont entrainé 
la réduction de 70 % de la cible d’accueil 
des réfugiés pris en charge par l’État. 
Le nombre de réfugiés accueillis par le 
Québec chaque année passera donc de 
1700 à environ 500. « Nous n’avons pas 
encore beaucoup d’informations au sujet 
de cette refonte, alors nous vivons beau-
coup d’inconnu au niveau des services 
que l’on rend à la communauté. On ne 
sait pas ce que l’avenir nous réserve. On 
ne sait pas dans quelle mesure nous 
serons impactés ni comment nos budgets 
seront affectés, mais nous craignons des 
pertes d’emplois et des bris de services », 
confie M. Thériault.

Le CRÉDIL accueille annuellement 
quelque 71 personnes réfugiées (de 10 à 
15  familles). Sylvain Thibault, coordonna-
teur du volet immigration, explique que 
ce nombre est établi en fonction de la 
réalité de la ville hôte. À titre de compa-
raison, la ville de Québec accueille envi-
ron 300 réfugiés.

« La réduction de 70 % s’inscrit dans un 
contexte mondial où il y a de plus en plus 
de besoins pour des réfugiés d’être réins-
tallés ailleurs. Le nombre de 1700 n’était 
déjà pas beaucoup.  Cette décision va 
aussi à l’encontre des valeurs du peuple 
québécois », témoigne M. Thibault.

De son côté, Carl Thériault regrette qu’ac-
tuellement, une guerre de chiffres se 
déroule sur la place publique concernant 
l’accueil des réfugiés et il craint que cela ne 
se termine en campagne de peur. « Au-delà 
des chiffres, ce sont des personnes et 
c’est notre devoir en tant que pays riche 
de faire notre part, surtout qu’une grande 
partie de notre abondance nous vient juste-
ment de ces gens. »

Transmettre l’expertise
Au fil des années, le CRÉDIL a développé 
une grande expertise concernant l’accueil 
de personnes immigrantes et les enjeux 
interculturels. Ainsi, Christian Dooh, chargé 
de projets, mentionne que l’organisme peut 
maintenant venir en appui aux entreprises 
qui embauchent des travailleurs étrangers 
temporaires et aux différentes organisa-
tions de Lanaudière.

« Nous offrons de l’accompagnement pour 
l’intégration des travailleurs étrangers tem-
poraires et des personnes immigrantes. 
Il est très important d’éviter l’enjeu de 

l’isolement, alors nous aidons à l’intégra-
tion de l’individu dans sa société d’ac-
cueil et dans les différentes sphères de 
sa vie. Nous avons produit des guides et 
nous offrons aussi des formations, dont à 
Repentigny depuis quelques années. Il y a 
une volonté d’avoir des connaissances qui 
vont au-delà du travailleur, mais qui aident à 
comprendre l’humain. »

M. Dooh explique que la présence de tra-
vailleurs étrangers temporaires sur le terri-
toire a explosé de 2021 à 2026. Certains 
préjugés persistent au sujet du fait que les 
emplois assurés par des travailleurs étran-
gers pourraient plutôt être offerts à des 
Québécois qui sont sur le chômage. « Il y 
a une mécompréhension des enjeux. La 
réalité est que le bassin de postes dispo-
nibles n’est pas en adéquation avec les 
qualifications des chercheurs d’emplois. 
Sans la présence de travailleurs étrangers, 
ceux-ci ne pourraient tout simplement pas 
être comblés. Si les entreprises pouvaient 
embaucher de la main-d’œuvre locale, elles 
l’auraient fait », conclut-il.

Incertitude concernant l’accueil de réfugiés
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L’équipe du CRÉDIL.

« Au-delà des chiffres, 
ce sont des personnes 
et c’est notre devoir en 
tant que pays riche de 

faire notre part. »
- Carl Thériault

INAUGURATION
À L’OUVERTURE!

5304 RUE PRINCIPALE,
SAINT-FÉLIX-DE-VALOIS

27 FÉVRIER 10H-21H
VENEZ NOUS VOIR!
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DOSSIER SPÉCIAL Immigration

À compter du 1er  mars, le gouvernement 
du Québec abolira l’allocation pour les 
familles demandeuses d’asile qui ont un 
enfant handicapé ou avec des besoins par-
ticuliers. Pour Nathalie Marcotte, coor-
donnatrice de la Table de concertation 
régionale des associations de personnes 
handicapées de Lanaudière (TCRAPHL), 
il s’agit d’un important recul pour des 
gens qui sont déjà en situation de très 
grande vulnérabilité.

Élise Brouillette | ebrouillette@medialo.ca

La TCRAPHL représente 36  associations 
de personnes handicapées et elle agit en 
défense collective des droits. « Nous avons 
pris connaissance de l’abolition de l’allo-
cation au retour des Fêtes.  Ça a vraiment 
passé sous le radar et il n’y a eu aucuns 
travaux de concertation. Aucun organisme 
ou regroupement n’a été interpellé sur cette 
question », souligne Mme Marcotte.

Cette allocation, de 413 $ par mois, permet 
aux familles demandeuses d’asile de pou-
voir offrir des services de santé à leur enfant 
handicapé en attendant la fin de leur proces-
sus d’immigration et l’accès à la Régie de 
l’assurance maladie du Québec.

« Les familles demandeuses d’asile ou 
sans résidence permanente n’ont pas 
accès à des services publics et cette allo-
cation les aide à obtenir des services au 

privé tels qu’orthophonie, physiothérapie 
ou réadaptation. On abolit parfois des pro-
grammes en pensant faire des économies, 
mais ils méritent de demeurer même s’ils 
répondent aux besoins d’un nombre res-
treint de personnes. »

Nathalie Marcotte estime que ces per-
sonnes se tourneront fort probablement 
vers le milieu communautaire pour avoir de 
l’aide. Elle précise que les organismes des-
servent les gens sans égard à leur statut. 
« Les intervenants du milieu communau-
taire sont sensibilisés aux besoins des indi-
vidus et vont tenter par tous les moyens 
d’offrir des services, même avec des res-
sources limitées. »

La coordonnatrice confie que les orga-
nismes sont préoccupés et qu’une hausse 
des demandes se fait déjà sentir, en raison 
de la situation politique aux États-Unis. « Il y 
a des gens qui quittent par peur d’être évin-
cés et certains viennent au Québec et dans 
Lanaudière. » Elle s’attend à ce qu’il y ait 
des impacts sur le territoire et notamment 
dans le sud de Lanaudière.

Elle raconte l’histoire d’un homme d’origine 
haïtienne qui vit avec une déficience intellec-
tuelle et qui ne parle pas français. « Celui-ci 
a quitté les États-Unis et a emménagé avec 
sa sœur dans Lanaudière. Celle-ci connaît 
bien le milieu communautaire et ils ont fait 
des démarches pour obtenir du soutien. 

Ce sont des situations que même les orga-
nismes n’avaient pas prévues. On ressent 
l’urgence de la situation. »

Pour Nathalie Marcotte, cette décision du 
gouvernement va tout simplement à l’en-
contre de la Charte des droits et liber-
tés de la personne : « Au Québec, on a 
les moyens d’accueillir et de bien servir 
les familles. C’est déjà difficile pour les 
demandeurs d’asile d’arriver dans un nou-
veau pays, les personnes handicapées et 
leur famille sont doublement limitées au 
niveau de l’inclusion. Ça leur demande des 
efforts magistraux. »

De plus, la coordonnatrice souligne que 
cette coupure survient même si c’est 
prouvé qu’offrir des services en bas âge 
aux enfants handicapés est essentiel pour 
leur développement.

La coordonnatrice de la TCRAPHL insiste 
sur le fait que l’un des grands défis est 
aussi de faire connaître les organismes et 
leurs services. Parfois, l’aide peut prendre 
la forme de prêt de matériel adapté, de 
formations, de groupes d’entraide ou 
de conférences.

« C’est important d’aller au-devant pour 
inclure ces familles, faire connaître la 
région et ses services. Le milieu commu-
nautaire peut aussi aider les gens à sortir 
de l’isolement. »

Un recul qui touche les familles en grande vulnérabilité
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Nathalie Marcotte, coordonnatrice de la Table de concertation régionale des associations de 
personnes handicapées de Lanaudière. 

• Accueil chaleureux et hébergement confortable, assurés par 
une équipe experte et attentionnée

• Repas conviviaux à saveur familiale

• Activités de plein air variées : escalade, baignade, activités 
nautiques (canot, rabaska, pédalo, kayak, planche à pagaie), 
hébertisme et bien plus!

• Des animateurs qualifiés pour offrir un encadrement sécuritaire 
et axé sur le bien-être de chacun

• Chambres individuelles et espaces communs pour alterner 
moments de détente et échanges, dans une ambiance 
chaleureuse et bienveillante.

LA CAMPAGNE ACCE$$IBLE 
À TOUT LE MONDE, CET ÉTÉ! 

* Tarif adapté aux revenus de la famille 

Du vendredi 26 juin au dimanche 16 août 2026
offrez-vous une expérience immersive 
dans un cadre naturel exceptionnel

Centre Plein Air L’Étincelle - Lanaudière
270, rue du Lac-Long Sud, St-Alphonse-Rodriguez 

450 883-5376 / 514 932-6893 / 1 (844) 286-5376 (sans frais)

cpaetincelle.com
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Venez vivre une expérience étincelante cet été, 
réservez dès maintenant!

*
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Alors que le Programme de l’expérience québécoise (PEQ) 
a été aboli en novembre dernier par le gouvernement qué-
bécois et que l’incertitude plane quant à une éventuelle 
prolongation du programme ou à la possibilité d’offrir une 
clause de droits acquis aux personnes immigrantes déjà 
établies, le milieu municipal s’inquiète et brandit le cœur 
bleu en guise de solidarité.

Marie-Christine Gaudreau | mcgaudreau@medialo.ca

L’Union des municipalités du Québec (UMQ), dont le maire 
de Mascouche, Guillaume Tremblay, est le président, a parti 
le bal le 3 février en invitant les élus, les organisations, mais 
également l’ensemble de la population à porter le cœur 
bleu en témoignage de solidarité à l’endroit des personnes 
immigrantes touchées par la fermeture du programme.

Par cette démarche, l’UMQ réclame la mise en place 
d’une clause de droits acquis pour les personnes péna-
lisées par l’abolition du PEQ ainsi que l’instauration de 
mesures transitoires pour les travailleurs étrangers tempo-
raires déjà en poste.

Réactions en chaîne
Depuis, les Lanaudois ont été nombreux à répondre 
à son appel et une vague de sympathie a inondé le 
Web et les médias sociaux en appui aux orphelins 
du PEQ. À l’échelle régionale, la Table des préfets de 
Lanaudière s’est d’ailleurs positionnée en accord avec 
le discours de l’UMQ.

Le regroupement lanaudois se dit particulièrement pré-
occupé des conséquences de l’abolition du PEQ pour la 

région. Selon l’UMQ, près de 70 000  travailleurs étran-
gers temporaires pourraient être contraints de quitter le 
Québec en raison de la fin du PEQ et des restrictions 
d’embauche imposées aux entreprises. Cette perspec-
tive place la Table des préfets de Lanaudière en état 
d’alerte, alors que la région de Lanaudière est déjà aux 
prises avec une importante pénurie de main-d’œuvre.

Sur le territoire lanaudois, 4975  postes étaient en 
effet vacants au troisième trimestre de 2025, selon 
les données récoltées par l’Institut de la statistique 
du Québec. Dans le contexte, le départ de personnes 
immigrantes déjà bien intégrées et francisées, engendré 

par l’abolition du PEQ, laisse craindre le pire pour le 
marché de l’emploi.

Ces travailleurs, déplore-t-on à la Table des préfets, 
contribuent de façon notable au bon fonctionnement des 
activités dans plusieurs secteurs essentiels tels que 
l’agriculture, le manufacturier et la santé, entre autres.

Localement, plusieurs élus et municipalités, dont 
Crabtree, ont joint leur voix au mouvement et apposé le 
cœur bleu à leur poitrine pour faire bouger les choses en 
faveur des personnes immigrantes qui enrichissent la 
région de leur culture et de leur expertise.

ABOLITION DU PEQ

Le cœur bleu réchauffe la toile
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La Ville de Crabtree a joint le mouvement des coeurs bleus.
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Les élèves du Programme de participation 
sociale (PPS) ont lancé un recueil de textes 
à la fois créatif, touchant et inspirant. « Ces 
récits, qu’ils soient personnels ou imagi-
nés, reflètent la diversité des expériences 
et des sensibilités de nos auteurs. Chacun 
à leur façon, ils ont nourri leur histoire afin 
de nous partager leurs rêves ou leur réa-
lité », a commenté l’instigateur du projet, 
François Boisvert.

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca

L’enseignant au Centre de formation de 
l’Envol a eu l’idée de cette initiative alors 
qu’il abordait les droits et responsabili-
tés en classe. L’objectif était de permettre 
à chaque élève d’exprimer ce que repré-
sentent, pour lui, les droits au quotidien. 
Certains ont rédigé leur propre histoire, alors 
que d’autres ont partagé leurs idées ora-
lement pour qu’elles soient retranscrites. 
Le travail a été guidé par la collaboration, 
l’écoute et le respect.

« C’est ce qui a été le plus merveilleux dans ce 
projet, de voir à quel point les élèves se sont 
entraidés ! Quand l’un était à bout de souffle, 
il y en avait toujours un autre pour l’épauler. » 

À travers ces récits, de réels talents d’écri-
ture ont été découverts. D’autres élèves, 
comme Jean-Félix et Élise, se sont plutôt 
exprimés par le dessin en réalisant la pre-
mière et la quatrième de couverture.

« Ce recueil est bien plus qu’un ensemble de 
textes, c’est un bout de vous, de vos idées, 
de votre imagination et de votre personna-
lité. Quelques-uns des textes sont réflé-
chis, d’autres plus spontanés, mais tous 
viennent du cœur », a commenté avec fierté 
la conseillère pédagogique du programme, 
Amélie Duchesneau.

Notons que le Programme de participation 
sociale s’adresse aux adultes éprouvant des 
difficultés au niveau de l’apprentissage et de 
l’adaptation sociale. Il leur permet de s’épa-
nouir tout en développant leur autonomie.

Des messages d’espoir
Au total, ce sont 24 élèves qui ont partici-
pé à la création du recueil. « J’ai tout aimé 
du projet ! Au début, c’était un peu difficile, 
car je n’avais aucune idée pour mon histoire, 
mais finalement, j’ai trouvé mon inspiration 
grâce à La petite maison dans la prairie », a 
expliqué Amanda.

Tout comme elle, certains élèves plongent 
les lecteurs dans des univers imaginaires 
et parfois farfelus. En parcourant les pages 
du livre, il est notamment possible de ren-
contrer un spécialiste de la Macarena et 
de vivre la visite du mythique groupe AC/
DC à Sainte-Béatrix. De leur côté, Tania et 
Chloée ont choisi de présenter une histoire 

fantastique avec une belle morale. Au cœur 
du récit, deux licornes se voient refuser l’ac-
cès à un autobus, en raison de leurs diffé-
rences, et décident de défendre leurs droits. 
« Les licornes se disent entre elles qu’elles 
ont bien fait de s’exprimer et de faire réaliser 
au chauffeur que nous avons tous une place 
dans l’autobus de la vie. »

RECUEIL DE TEXTES

Une grande fierté pour les élèves du Programme  
de participation sociale

Actualités
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Un contenu exclusif à découvrir en ligne

Dossier web

Disponible  
dès maintenant

RELÂCHE SCOLAIRE :  
PLACE AU FUN !

Ce dossier est disponible  
uniquement sur notre site web
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Actualités

D’autres élèves se sont inspirés de leur par-
cours pour livrer des histoires plus émotives. 
C’est le cas de Mélina, qui parle d’intimida-
tion vécue à l’école et de Joey, qui partage 
des moments difficiles de sa vie. « Je vou-
lais mourir, maintenant je veux enfin vivre 
pleinement. Je m’en voulais d’être si nul, je 
suis maintenant fier d’être ce que je suis. » 

À travers son touchant texte, Joey rappelle 
que la vie vaut la peine d’être vécue et que 
ce ne sont pas tous les enfants qui ont accès 
aux soins de base. « J’avais le droit à la sta-
bilité. J’avais le droit d’avoir une famille, 
d’avoir des parents présents. J’avais le droit 
d’être en sécurité, le droit de m’exprimer, le 
droit d’être aidé, le droit d’être aimé, le droit 

de me faire respecter. Et surtout, j’avais le 
droit d’être écouté ! »

Pleins feux sur  
des élèves remarquables
Les élèves ont travaillé fort sur le recueil, 
La gang de PPS raconte 2025‑2026, et ils 
attendaient le lancement de ce dernier avec 

grande impatience. Le jour venu, les choses 
ont été faites en grand. Familles, proches et 
membres du personnel s’étaient rassem-
blés afin de démontrer leur amour et leur 
fierté envers les auteurs. Ces derniers ont 
d’ailleurs été accueillis comme de vraies 
vedettes avec une ovation debout sur la 
chanson thème de Rocky.

« C’est une belle occasion pour eux de se faire 
voir positivement et d’être reconnus. Ils ont 
souvent été pointés du doigt pour leurs dif-
férences, mais là, on leur donne une tribune 
pour montrer tout ce qu’ils sont capables de 
faire quand on leur en laisse l’occasion », a 
commenté l’enseignante Julie Descôteaux.

Un par un, les élèves ont reçu une copie de 
leur recueil. Des exemplaires ont aussi été 
distribués aux spectateurs. « Ce que vous 
avez accompli demande du courage ! Il faut 
oser pour s’ouvrir ainsi ! Continuez d’avan-
cer, de rêver et de croire en vous autant que 
nous croyons en vous », a commenté, à son 
tour, Mme Duchesneau. Elle a ensuite remercié 
François Boisvert pour sa patience, son enga-
gement, son dévouement et son écoute tout 
au long du projet.

D’autres élèves ont brillé au cours du lan-
cement, dont les élèves du programme des 
Arts de la scène de l’Envol, sous la direction 
de Mathieu Lajoie. Ils ont livré une impres-
sionnante interprétation de la chanson 
Knockin’ on Heaven’s Door. Le jeune Micah, 
de l’école secondaire Thérèse-Martin, a 
aussi étalé son exceptionnel talent à la bat-
terie sur Afterlife d’Avenged Sevenfold. L’évé-
nement s’est terminé par un moment rempli 
d’émotion alors que le père d’une élève est 
monté sur scène pour lui faire une surprise. 
Il a interprété Sur mon épaule des Cowboys 
fringants pour sa fille Mélina, qui elle, était 
des plus émues.

Les élèves qui ont participé au recueil sont 
Amanda Raymond Lamoureux, Caroline 

Bernier-Coderre, Chloée  Simoneau Bellemare, 
Coralie Loyer, Devon Morin, Élise Tanguay, 
Emmanuel Beaupré-Morin, Jean-Baptiste 
Dubé, Jean-Félix Éthier, Jérémy Landry, 
Joey-Nicolas Sarrazin, Lucas Boucher-Thériault, 
Médérik  Cadieux, Mélina Guilbault, Mylène 
Chevrette, Paul Gaudet, Pierre-Paul Huard, 
Richard Gallant, Saïna  Daniel, Samuel 
Perron, Tania Sourdif, Tristan Boucher, William 
Roberge-Bannon et Zachary Cabanié.

L’objectif principal du PPS est de permettre 
à chaque élève de se trouver un projet de 
participation sociale. « Les élèves faisaient 
leur secondaire dans des classes adaptées 
jusqu’à 21 ans, mais après, il n’y avait 
plus d’options. Ce que nous voulons, c’est 
qu’ils se découvrent et qu’ils ne soient 
pas chez eux à juste attendre que la vie 
passe », explique Amélie Duchesneau.
Que ce soit en faisant du bénévolat, une 
activité sportive, ou même, en décrochant 
un emploi à temps partiel, chaque élève 
est amené à trouver son propre projet. 
« Le Centre multiservice des Samares est 
fier de proposer différents cheminements 
pour soutenir les élèves à besoins 
particuliers. Ces parcours permettent à 
chacun de progresser, selon ses capacités, 
ses objectifs et ses aspirations, dans un 
environnement inclusif et valorisant », a 
terminé la directrice adjointe par intérim, 
Sylvie Desroches.
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Joliette grimpe au classement et s’assure  
d’une place en séries
Les Prédateurs de Joliette ont connu une 
autre belle fin de semaine d’activités et 
ont ajouté deux victoires supplémentaires 
à leur fiche. Ils ont vaincu les Condors 
du Cégep Beauce-Appalaches, puis le 
Phoenix de Montréal. La troupe d’André 
Lachance s’est ainsi hissée jusqu’à la cin-
quième position du classement général 
de la LHJAAAQ et a confirmé sa place en 
séries éliminatoires.

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca

« Nos objectifs étaient de nous rendre en 
séries et de challenger toutes les équipes 
contre qui nous jouons, alors nous pouvons 
dire mission accomplie ! C’est l’an 1 d’une 
nouvelle ère et il y a beaucoup de travail 
derrière cela, c’est donc agréable de voir un 
tel résultat. On s’en va dans la bonne direc-
tion et reste à voir jusqu’où cela peut nous 
mener », a commenté l’entraîneur-chef en 
entrevue avec L’Action.

Lachance a ajouté qu’il était content de la 
résilience et de la force de caractère que 
ses joueurs ont démontré tout au long de 
cette fin de semaine et plus particulière-
ment lors du match de vendredi soir, « ils 
n’ont jamais laissé tomber ».

Le travail de Noah Landry a aussi été sou-
ligné. Il a livré de solides performances 
vendredi et samedi soir devant le filet de 
Joliette et a ainsi battu le record du nombre 
de victoires pour un gardien de but.

Portés par l’ambiance électrisante
Les Prédateurs accueillaient tout d’abord, 
à leur domicile, l’équipe du Cégep 
Beauce-Appalaches le 20 février. Les locaux 
ont connu un départ plus difficile, alors que 
les Condors s’imposaient au chapitre des 
tirs au but. Aucun point n’a été effectué au 
cours des vingt premières minutes, notam-
ment grâce à l’aplomb de Noah Landry et 
au travail effectué en désavantage numé-
rique. Les Prédateurs ont cependant concé-
dé deux buts à l’adversaire en début de 
seconde période.

L’ambiance était survoltée au Centre 
récréatif Marcel-Bonin et cette énergie a 
contribué à la relance des Prédateurs. 
Dolhan Mongrain a inscrit les siens au 
tableau indicateur à la mi-chemin de cette 
période médiane. Massimo Petrut a ensuite 
profité d’un avantage numérique pour créer 
l’égalité. Puis, Zachary Cloutier a marqué 
le troisième but de Joliette. Tout cela, en 
l’espace d’environ deux minutes. « C’était 
malade l’ambiance et c’est le fun, parce 
que l’équipe adverse a vu que, quand il y 
a du monde au Centre Marcel-Bonin, c’est 

impressionnant de jouer ici », a enchainé 
André Lachance.

La dernière période était entamée depuis 
5min 39s lorsque Thomas Aubin des 
Condors a de nouveau nivelé la marque. 
Les Prédateurs ont rapidement répliqué et 
ont repris l’avance grâce au jeu de Justin 
Grégoire. Environ six minutes plus tard, 
Grégoire a récidivé et a fait du pointage 5 à 
3. Massimo Petrut a poursuivi la lancée 
des siens et a ajouté un sixième but pour 
les Prédateurs.

Il restait un peu moins de trois minutes 
à la partie et Joliette évoluait en désa-
vantage numérique au moment où Logan 
Poulin a réussi à déjouer Noah Landry. 
Dolhan Mongrain a cependant riposté et 
a fait de la marque finale 7 à 4 en faveur 
des Prédateurs. Justin Grégoire et Massimo 
Petrut, qui ont chacun inscrit deux buts 
et une passe, ont été nommés parmi les 
étoiles du match. Noah Landry a égale-
ment connu une excellente performance 
en arrêtant 37  des tirs dirigés contre la 
cage de Joliette.

« Merci, bonsoir ! »
Le lendemain, les Prédateurs étaient du 
côté de Pierrefonds pour y affronter le 
Phoenix de Montréal. Les deux formations 
ont connu de belles chances d’un côté 
comme de l’autre, mais il aura fallu attendre 
après 42 minutes de jeu pour qu’un premier 
but soit inscrit. C’est Massimo Guarascio 
Astorga du Phoenix qui a réussi à briser 
la glace. Son coéquipier Milan Monaco a 
ensuite doublé l’avance des locaux grâce à 
un but compté en avantage numérique.

Il restait environ dix minutes à la partie et 
le pointage était de 2 à 0 pour le Phœnix. 
Les Prédateurs n’ont pas baissé les bras. 
Au contraire, ils ont enchainé trois buts 
sans réplique, dont deux marqués par 
Dolhan Mongrain et l’autre par Massimo 
Petrut. Finalement, Leo Theriault a pro-
fité d’un filet laissé désert pour inscrire 
le quatrième but de Joliette. « Merci, 
bonsoir, nous venions de repartir avec 
les deux points de la fin de semaine ! », a 
conclu avec fierté Lachance. Petrut (1 but, 
2  passes) et Mongrain (2  buts) ont été 
désignés comme première et deuxième 
étoiles de la rencontre.

Il ne reste que quatre parties à la saison 
régulière des Prédateurs, dont un seul match 
à domicile. Celui-ci se déroulera le 27 février, 
au Centre récréatif Marcel-Bonin, contre le 
Prime de Laval.
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Défaite à Saint-Jérôme
Les Prédateurs de Joliette étaient aussi en action 
le mercredi 18 février. Ils se sont inclinés par la 
marque de 4 à 1 contre les Panthères de Saint-
Jérôme. André Lachance explique que ses joueurs 
de Trois-Rivières sont arrivés en retard, en raison 
d’un accident sur l’autoroute 40, et que cela a 
nui au rythme de l’équipe. « Nous n’avons pas 
eu le temps de faire de meeting avant la partie 
et on aurait dit qu’il n’y avait pas d’émotions 
sur la glace. » Malgré la défaite, le jeune gardien 
de 17 ans Jacob St-Cyr a effectué une belle 
performance. « Depuis qu’il joue avec nous, il a 
affronté les équipes en premières positions du 
classement. Nous l’avons testé et il a bien répondu, 
c’est de bon augure ! »

« Nous pouvons dire  
mission accomplie ! »

- André Lachance

www.baschtextiles.com

Confection,
réparation,  
installation et  
fabrication de toiles 
de tout genre 

20, route 125, Saint-Esprit
450 839-6229 ■ 1 800 361-0043
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Sports

Du 13 au 15 février, dix athlètes ont fièrement représenté le club Jet Phénix, du Collège 
Esther-Blondin, lors de la première Coupe Espoir de natation de la saison. Cet événement 
clé, qui se déroulait à Blainville, visait à préparer la relève aux défis des compétitions de 
niveau supérieur.

Mélissa Blouin | mblouin@medialo.ca

Thierry Desjardins a été l’auteur de performances remarquables. Il a complété le 100m libre 
en 54,72 secondes et le 50m dos en 27,75 secondes. Ces résultats lui permettent d’ob-
tenir les standards requis au 50m dos pour participer aux Championnats québécois ainsi 
qu’à la Coupe Québec.

De son côté, Olivia Riopel-Doiron a aussi brillé, obtenant ses qualifications pour les 
Championnats québécois au 50m et 200m dos, en plus de remporter son laissez-passer 
pour le Grand Prix du Québec au 50m dos.

Un autre beau succès
Le club de natation Jet Phénix a également connu une excellente fin de semaine lors de l’in-
vitation Neptune, présentée à Terrebonne du 23 au 26 janvier.

Cette compétition marquait la première sortie de l’année en bassin de 50 mètres, une pre-
mière expérience pour certains athlètes et un retour attendu pour d’autres.

Tout au long de la fin de semaine, les nageurs ont démontré de belles améliorations, une 
énergie contagieuse et un fort esprit d’équipe. Ces efforts ont permis au Jet Phénix de ter-
miner au 10e rang sur 17 clubs participants, avec une récolte de sept médailles : deux d’or, 
trois d’argent et deux de bronze.

Olivia Riopel-Doiron s’est illustrée en réalisant un temps de 31,79 secondes au 50 mètres 
dos. Cette performance lui a permis de monter sur la deuxième marche du podium au 
classement général.

Une récolte prometteuse pour la relève de Jet Phénix

 P
ho

to
 g

ra
ci

eu
se

té

Thierry Desjardins, triple médaillé, et Olivia Riopel-Doiron, double médaillée. 

Vendredi 27 février – Soirée festive

Breuvages et offre alimentaire 
disponibles pendant toute l’ouverture 
du site. ($)

18 h : Ouverture du site

Tout au long de la soirée, profitez des 
activités hivernales suivantes : jeux de 
kermesse, raquettes, glissade sur tubes, 
trottinettes des neiges, snowskates et 
fatbike.

•	 18 h à 22 h : Disco patinoire

•	 19 h : Danse country

•	 20 h à 22 h : Spectacle de musique 
traditionnelle - Les pattes à Boeuf

•	 21 h : Feux d’artifice

•	 23 h : Fermeture du site

Le Festival Matha Tuque 
revient à Saint-Jean-de-Matha, 
désormais organisé par la 
Municipalité avec le soutien 
des Chevaliers de Colomb, et 
propose une programmation 
hivernale conçue pour 
rassembler toute la famille !

Programmation 
des activités

Samedi 28 février – Journée familiale

Breuvages et offre alimentaire disponibles 
pendant toute l’ouverture du site.($)

9 h 30 : Ouverture du site

Durant toute la journée, les visiteurs pourront 
profiter des activités suivantes : jeux de 
kermesse, raquettes, glissade sur tubes, 
trottinettes des neiges, snowskates et fatbike.

À ne pas manquer :
Tours de mini-motoneiges pour enfants, 
offerts par Les motoneiges Géro, disponibles 
tout au long de la journée !

•	 De 10 h à 16 h : Tours de calèche

•	 De 10 h à 16 h : Sculptures sur neige

•	 10 h : Inscription des motoneiges antiques 
au coût de 20$ (Activité organisée par 
le Club Guillaume Tell)

•	 11 h : Départ de la randonnée de motoneiges 
(20km)  - Sécurité assurée par le Club Quad 
Mégaroues et le Service de Protection Civile 
et Incendie de Saint-Jean-de-Matha

•	 11 h : Zumba

•	 13 h 30 à 15 h 30 : Spectacle de musique 
traditionnelle - D’Accoutumée

•	 16 h 30 : Fermeture du site

Samedi soir – Souper-spectacle

Souper-spectacle organisé par 
les Chevaliers de Colomb.

Contactez-les dès maintenant 
pour vous procurer vos billets et 
vivre une magnifique soirée.

•	 Ken Archambault  
450 365-4882

•	 Stéphane Archambault 
450 916-8610

•	 Chevaliers de Colomb 7661 : 450 
803-3384

Restez à l’affût : d’autres activités 
vous seront révélées 
d’ici l’événement !

Un rendez-vous hivernal à ne pas 
manquer à Saint-Jean-de-Matha !

Entrée sur le site et toutes les activités : gratuit !
86, rue Archambault à Saint-Jean-de-Matha

27 & 28 FÉVRIER

RÉSERVATIONS
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Nos acteurs locaux

MOTS CROISÉS

SUDOKU

Les règles du jeu : Vous 
devez remplir toutes les 
cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une 
seule fois par ligne, une 
seule fois par colonne et 
une seule fois par boîte 
de 9 cases. Chaque boîte 
de 9 cases est marquée 
d’un trait plus foncé. 
Vous avez déjà quelques 
chiffres par boîte pour 
vous aider. 

MOTS CROISÉS

SUDOKU

SOLUTIONSPAREILS, PAS PAREILS
Trouve les 10 différences

HORIZONTALEMENT
1. Qui a de l’expérience — Pas à moi.
2. Dans la lune — Langue asiatique.
3. Matière textile — Prétentieux.
4. Ne se joue pas à deux — Trois pieds.
5. Sainte — Petit citron — Parcelle de terrain.
6. Erbium — Difficulté — Résine d’odeur fétide.
7. Festin — Pas faiblement — Notre-Dame.
8. Blasphèmes — Donne par testament.
9. Qui n’a pas de pattes — Le plus mauvais.
10. Pauvre — Accessoire de geisha.
11. Génie de la mythologie égyptienne — Chanceler.
12. Critiquer avec violence — Période historique

VERTICALEMENT
1. Manœuvres déloyales.
2. Exprime l’embarras — Militaire.
3. Large — Bâton pastoral.
4. Refus formel — Cavité d’un os.
5. Voie très étroite — Empereur romain.
6. Cubitus — Huilés — Un des quatre points cardinaux.
7. Partie d’église — Étendue d’eau salée — Petit parasite.
8. Salut romain — Potion magique.
9. Personne — Personnage biblique.
10. On y entretient des étalons et des juments — Prison.
11. Inattendu et un peu ridicule — Sous un navire.
12. Secondée — Souhaite.
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Regard sur ma région 
Sourires, anecdotes, nouvelles, photos : c’est dans cette page que chaque semaine, nous plongeons avec vous au cœur de notre économie locale. Partons à la rencontre de 
nos sympathiques entrepreneurs et immisçons-nous dans les coulisses des commerces de chez nous!
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Brunch 
conférence 
avec 
Geneviève 
Everell
Le Centre de femmes Marie-
Dupuis est fier d’inviter la 
population à son événement 
annuel dans le cadre de 
la Journée internationale 
des droits des femmes, 
autour d’un délicieux 
brunch, en compagnie 
de Geneviève Everell. 
Entrepreneure dans l’âme 
depuis toujours, Geneviève 
a bâti son entreprise autour 
de sa passion pour les 
sushis. Depuis son enfance marquée par de nombreuses épreuves, la 
conférencière racontera le chemin qu’elle a parcouru, un pas à la fois. 
Elle a fait preuve de résilience, certes, mais la volonté et la fougue d’une 
vie meilleure l’ont toujours motivée. L’événement aura lieu le dimanche 
8 mars, à compter de 9 h 30, au Club de golf Montcalm de Saint-Liguori. 
Réservations avant le 2 mars au Centre de femmes Marie-Dupuis situé au 
241, boulevard Antonio-Barrette, à Notre-Dame-des-Prairies.

Une deuxième adresse gourmande 
signée Mathieu Masse à Joliette 
Déjà bien établi dans la région, ce nouvel entrepreneur dynamique ouvre maintenant sa 
deuxième succursale Fromagerie Victoria Joliette, un endroit qui fait déjà parler de lui.

Que ce soit pour un déjeuner entre collègues, un dîner en famille, un souper entre amis ou 
simplement pour s’offrir une petite gâterie, on y trouve toujours une bonne raison de s’y arrêter. 
Eh oui, un délicieux cornet de crème glacée se savoure en toute saison… même en hiver!

L’endroit propose également des mets préparés surgelés pratiques et une belle sélection de 
produits locaux à découvrir et à rapporter à la maison.

Une nouvelle adresse gourmande à découvrir au 965, boul. Firestone à Joliette.

Ph
ot

o 
gr

ac
ie

us
et

é



M
ercredi 2

5
 février 2

0
2

6
 | 1

3
 

Nécrologie

Sincères condoléances
aux familles éprouvées

Trouver 
l’avis de décès  
d’un être  
cher ici

 » Services funéraires  
personnalisés

 » Service de  
préarrangements 

 » Lieu chaleureux et spacieux

 » Équipe professionnelle et  
empathique

1077, rue Lépine, Joliette  |  450 753-7427  |  centrefunerairejoliette.com
>1280480

Est décédé au Centre Champagneur de Joliette, le 12 février 2026, à l’âge de 
93 ans dans sa 73e année de vie religieuse (1953-2026) et dans sa 69e année 
de sacerdoce (1957-2026) dans la Congrégation des Clercs de Saint-Viateur du 
Canada.  

Le P. Gaston Harvey est né le 20 septembre 1932 à Notre-Dame de Roberval, 
diocèse de Chicoutimi. Il était le fils de Adélard et Diana Laliberté, décédés. Il 
rejoint ses frères et sœurs Gilberte, Carmen, Bernard, Gilles et Guy, décédés. 
Outre sa famille religieuse, il laisse dans le deuil sa sœur Claudine (Gilles 
Anderson) et son frère Jean-Paul (Gilda Gilbert) ainsi que des neveux et nièces 
et des amis. 

Après des études au Scolasticat St-Charles de Joliette, le P. Gaston Harvey sera 
aumônier et enseignant de 1958 à 1963 à Berthierville, Joliette et Rawdon.  En 
1964, il se dirige au Mexique pour apprendre l’espagnol. Puis, de 1965 à 2014, 
il sera un éducateur et pasteur engagé au Pérou : directeur d’école (Lima et 
Iquitos), curé et vicaire (Collique, Lima, Indiana), vicaire épiscopal et 
coordonnateur de la pastorale dans la Selva, fondateur du Collège Fe y Alegria 
de Cutervo, supérieur des Viateurs du Pérou, maître des novices.  Le 3 juin 
2014, le P. Gaston revient définitivement à la Résidence Saint-Viateur de 
Joliette où il aidera à la traduction de nombreux documents.  En 2021, sa santé 
déclinant, il est nommé au Centre Champagneur de Joliette.

Une veillée de prière en sa mémoire aura lieu le lundi 23 février à 19 h 30 
à la Résidence Saint-Viateur, 132, Saint-Charles-Borromée Nord, Joliette. 
Les funérailles du P. Gaston Harvey seront célébrées en présence des 
cendres au même endroit, le mardi 24 février à 14 h.  La mise en terre aura 
lieu à une date ultérieure au cimetière de la Congrégation à Joliette. 

Que le Seigneur accueille le P. Gaston Harvey dans sa Demeure! 

Si vous souhaitez écrire un mot de condoléances, faites-le parvenir à : 
csvprov@viateurs.ca

AVIS DE DÉCÈS

P. Gaston Harvey, c.s.v. 
1932-2026

>1312769

Résidence funéraire de Lanaudière  
(membre affilié FCFQ)
Tél. : (450) 759-7148   
www.residencefunerairelanaudiere.com

De  Joliette, le 12  février 2026 à l’âge de 80 ans, est décédé M. André 
 Bernard, époux de  Mme  Aline  Aubin.

Outre son épouse, il laisse dans le deuil, ses enfants  Marc-André et  Annie 
(Louis  Coutu), sa  petite-fille  Arielle  Coutu, ses sœurs  Micheline (feu  Luc 
 Adam) et  Dominique (Gilles  Landry), ses  beaux-frères et  belles-sœurs : 
 Christiane  Magny (feu  Daniel  Bernard),  Paul-André (Monique  Green), 
 Françoise  Beaudoin (feu  Raymond  Aubin),  Madeleine  Rainville (feu  Georgio 
 Aubin),  Lorraine (Roger  Desrochers) et  Mariane (Pierre  Jacques), ses 
nombreux neveux et nièces ainsi que d’autres parents et amis.

La famille vous accueillera le vendredi 6  mars dès 12 h 30 au  Centre 
 Funéraire  Régional  Joliette, 1077  rue  Lépine à  Joliette. Une cérémonie 
commémorative aura lieu à la  Chapelle du centre funéraire, le vendredi 
6 mars à 15 h 30.

Pour ceux et celles qui le désirent, un don peut être fait en sa mémoire à la 
 Société canadienne du cancer ou à  Les  Amputés de guerre.

Centre  Funéraire  Régional  Joliette
1077, rue  Lépine,  Joliette
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation 
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

André  
Bernard

De Joliette, native de St-Zénon, le 17 février 2026 à l’âge de 103 ans, 
est décédée Mme Noëlla Belleville. Elle rejoint feu son époux M. William 
Champoux et sa fille feu Pierrette Champoux. 

Elle laisse dans le deuil, ses enfants : Monique (feu Yvon Bazinet), 
Bernard (Linda Mongrain), Johanne (Serge Hétu), Céline (Réjean 
Baillargeon), Serge (Annie Picard) et Josée (Sylvain Perreault); ses dix 
petits-enfants : Eric, Audrey, Roger, Dave, Yannick, Danny, Marco, 
Roxanne, William et Chloé; ses six arrière-petits-enfants : Ayden, Billy, 
Amy, Méliane, Arthur et Madeleine; sa sœur Jeannine Belleville (feu 
Jean-Paul Boileau) et son frère Germain Belleville (Claudette Gilbert) 
ainsi que de nombreux neveux et nièces, autres parents et amis. 

La famille vous accueillera le samedi 28 février dès 11 h au 
Centre Funéraire Régional Joliette, 1077 rue Lépine à Joliette. 
Une cérémonie commémorative aura lieu à la Chapelle du 
centre funéraire, le samedi 28 février à 14 h.

Centre  Funéraire  Régional  Joliette  
1077, rue Lépine, Joliette
www.centrefunerairejoliette.com
Entreprise  Distinction membre de la  Corporation  
des thanatologues du  Québec

AVIS DE DÉCÈS

Noëlla Champoux 
née Belleville

>1312915
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Nécrologie Avis

Sincères
condoléances
aux familles 
éprouvées

Trouver 
l’avis de décès  
d’un être  
cher ici

Appel d’offres AP26-007
REVÊTEMENT ASPHALTIQUE 2026

DEMANDE DE SOUMISSIONS

La Ville de Joliette désire recevoir des soumissions pour des travaux 
de réfection de la voirie sur diverses rues de la Ville.

Sans être limitatifs, les travaux consistent à remplacer les parties 
supérieures de boîtes de vanne, regards et puisards qui sont 
endommagés, planer le revêtement existant sur environ 40 mm 
d’épaisseur, réaliser la préparation avant pavage et mettre en place 
un nouvel enrobé bitumineux.

DOCUMENTS

Les documents d’appel d’offres pourront être obtenus à compter du 
25 février 2026 via le système électronique d’appel d’offres à 
l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou par téléphone au 1 877-336-7326.

Pour tout renseignement relatif au présent appel d’offres, le 
soumissionnaire doit s’adresser uniquement par écrit à l’adresse 
suivante : soumission@ville.joliette.qc.ca.

DATE DE RÉCEPTION

Les soumissions scellées et identifiées « Appel d’offres AP26-007 
– Revêtement asphaltique 2026 » doivent être adressées à Mme 
Roxane Grégoire, technicienne en approvisionnement, et seront 
reçues à la réception de l’hôtel de ville situé au 614, boulevard 
Manseau, Joliette, Québec, J6E 3E4, avant onze heures (11 h), 
heure officielle du CNRC, le 17 mars 2026, pour y être ouvertes 
publiquement ce même jour à cette heure.

Les soumissions transmises par voie électronique sont également 
autorisées pour cet appel d’offres et ne peuvent être effectuées que 
par le biais du SEAO. 

La Ville de Joliette ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune 
des soumissions reçues, sans avoir à motiver sa décision et sans 
encourir de dommage d’aucune nature.

ROXANE GRÉGOIRE 
Technicienne en approvisionnement 

>1312592

AVIS  PUBLIC est donné par la soussignée,  Annie-Claude  MOREAU, 
 OMA,  greffière-trésorière de la  Municipalité régionale de comté, du 
sommaire des rapports des candidats indépendants autorisés au poste 
de préfet suivant : 

Le montant maximum de dépenses électorales permis par la loi est de 
28 159,34 $.

Toute personne peut examiner les rapports et les documents qui les 
accompagnent, et en prendre copie, pendant les heures normales 
d’ouverture de bureau, au 1540, rue  Albert, en la municipalité de 
 Sainte-Julienne.

DONNÉ à  Sainte-Julienne, ce 25 février 2026.

 Annie-Claude,  OMA
 Greffière-trésorière

AVIS PUBLIC
SOMMAIRE DES RAPPORTS D’UN  

CANDIDAT INDÉPENDANT AUTORISÉ

Élection générale du 2 novembre 2025

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE 

COMTÉ DE MONTCALM

>1312750

Nom du candidat 
(agent officiel)

Total des 
dépenses 

électorales faites

Date de 
réception

M. Gilles DUBÉ
(Gilles Dubé) 3 934,30 $ 17 novembre 2025

M. Patrick MASSÉ
(Liliane Paquette) 7 627,53 $ 2 février 2026

À l’hôpital de Joliette, le 14 février 2026, à l’âge de 76 ans, est décédée 
Madame Marie-France Rivest, fille de feu François Rivest et feu Bibiane 
Bélanger, demeurant à Notre-Dame-des-Prairies.

Elle laisse dans le deuil, ses frères Gaston et Benoit, sa nièce Sophie 
Rivest, sa petite-nièce Solveil Contré ainsi que plusieurs autres parents 
et amis.

La famille vous accueillera le samedi 28 février 2026 dès 12 h au 
salon F. Thériault de Joliette, 674, rue St-Louis. Les funérailles 
auront lieu à 14 h en la Cathédrale de Joliette. L’inhumation aura 
lieu à une date ultérieure.

AVIS DE DÉCÈS

Marie-France Rivest
1933-2026

>1313017

F. Thériault inc.  Résidences  Funéraires 
 Familiales Entreprise reconnue distinction 
membre de la  Corporation des  Thanatologues 
du  Québec  |  www.ftheriault.com

MUNICIPALITÉ DE CHERTSEY 

AVIS RELATIF À L’ARTICLE 72 DE LA LOI SUR LES 
COMPÉTENCES MUNICIPALES

ACQUISITION PAR LA MUNICIPALITÉ DE CHERTSEY 
DES VOIES (RUES) PRIVÉES INNOMÉES ET DE LA PLACE  

DU TERTRE ET LA RUE DES BASSONS 
2E PUBLICATION

À qui de droit,

Par les présentes, la municipalité de Chertsey donne avis à toute 
personne intéressée qu’elle a l’intention de faire confirmer son droit 
de propriété de la portion privée des voies suivantes, conformément à 
l’article 72 de la Loi sur les compétences municipales dont un extrait 
est reproduit ci-dessous :

1)  Le lot complet 5 184 136, étant la voie privée constituant la « 
Place du Tertre » et une partie de la rue « des Bassons », étant 
notamment dans la prolongation d’une autre partie de la rue des 
Bassons (constituée du lot) 5 184 210.

  La partie de cette voie est située approximativement entre 190, rue 
des Bassons et 242, Place du Tertre.

2)  Le lot complet 5 184 135, étant la voie privée (innomée) dans la 
prolongation du chemin de la Petite-Vallée (étant constituée du lot 
5 184 205), jusqu’à la rue des Bassons (le lot 5 184 136 ci-dessus).

3)  Le lot 5 184 134, étant une voie privée (innomée) constituée d’un 
rond-point, accessible via le lot 5 184 135 ci-dessus.

Ces lots sont tous dans le cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Montcalm. Extrait de l’article 72 de la Loi sur les compétences 
municipales :

72.  Toute voie ouverte à la circulation publique depuis au moins 
10 ans devient propriété de la municipalité locale dès que 
sont accomplies les formalités prévues au présent alinéa, 
soit :

1°  la municipalité adopte une résolution identifiant la voie concernée, 
soit par sa désignation cadastrale lorsque son assiette correspond 
à celle d’un ou de plusieurs lots entiers du cadastre en vigueur, 
soit, dans le cas contraire, par une description technique préparée 
par un arpenteur-géomètre;

2°  le cas échéant, une copie de la description technique, vidimée par 
un arpenteur-géomètre, est déposée au bureau de la municipalité;

3°  la municipalité fait publier deux fois, dans un journal diffusé sur 
son territoire, un avis contenant :

a) le texte intégral du présent article;

b) une description sommaire de la voie concernée;

c)  une déclaration précisant que les formalités prévues aux 
paragraphes 1° et 2° ont été accomplies.

La deuxième publication doit être faite après le soixantième et au 
plus tard le 90e jour qui suit la première.

Lorsqu’une immatriculation est requise par la loi, la municipalité 
soumet, au ministre responsable du cadastre, un plan cadastral 
montrant la voie devenue sa propriété par l’effet du présent article, 
ainsi que la partie résiduelle. Elle doit, en outre, notifier ce dépôt à 
toute personne qui a fait inscrire son adresse sur le registre foncier, 
mais le consentement des créanciers et du bénéficiaire d’une 
déclaration de résidence familiale n’est pas requis pour l’obtention 
de la nouvelle numérotation cadastrale.

La municipalité publie au registre foncier une déclaration faisant 
référence au présent article, comportant la désignation cadastrale 
du terrain visé et indiquant que les formalités prévues aux trois 
premiers alinéas ont été accomplies.

Tout droit relatif à la propriété du fonds de la voie visée auquel un 
tiers pourrait prétendre est prescrit si le recours approprié n’est pas 
exercé devant le tribunal compétent dans les trois ans qui suivent 
la dernière publication prévue au paragraphe 3° du premier alinéa.

La municipalité ne peut se prévaloir du présent article à l’égard 
d’une voie sur laquelle elle a prélevé une taxe au cours des 10 années 
précédentes.».

Il est déclaré par les présentes que la municipalité de Chertsey a respecté 
les formalités de l’article 72 paragraphe 1 ci-dessus, en adoptant une 
résolution de son conseil de ville conforme à cet article, dans laquelle 
résolution est confirmé la volonté de la municipalité de se porter 
acquéreur des portions de ces voies telles que décrites ci-dessus. Cette 
résolution fut adoptée à la séance ordinaire du conseil de ville du 15 
septembre 2025 et porte le numéro 2025-295. Cette résolution identifie 
les voies ci-dessus par leurs désignations cadastrales respectives.

Il est déclaré par les présentes qu’aucune description technique ne doit 
être déposée au bureau de la municipalité car ces portions de voies privées 
sont constituées de lots entiers, c’est-à-dire les lots ci-dessus décrits.

Il est déclaré par les présentes que la municipalité de Chertsey confirme 
qu’à sa connaissance, ces portions des voies privées sont des voies 
ouvertes à la circulation publique depuis au moins 10 ans.

Signé à Chertsey,

Directeur général et greffier-trésorier
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Avis

Logement / app. à louer205

41/2 S.C.B, logement 3iem et 
2iem étage, rénové, libre 1er 

juin ou avant, tranquillité, ran- 
gement intérieur et extérieur, 
service d'autobus, stationne- 
ment privé, pas d'animaux, 

référence demandé 450 
759-8478

Construction,  
rénovation, réparation442

PEINTRE d'expérience, très 
minutieuse, travail garanti, 

service gratuit Lyne 
514-826-4765

Emplois divers605

Gardienne demandée dans la 
cinquantaine pour ressource 
de type familiale, RCR et loi 
90, doit coucher sur place et 
aime les animaux. 514 
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RECYCLEZ 
CE JOURNAL

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE

Avis est donné, conformément au Code civil 
du Québec, de la clôture de l’inventaire en 
regard de la succession de Huguette 
Brousseau, en son vivant domiciliée à Joliette 
et décédée le 30 décembre 2025. Un inventaire 
de ses biens a été dressé conformément à la 
loi et peut être consulté par les intéressés en 
communiquant avec Marie-Claude Chaput, 
liquidatrice au 435, 3e Avenue est, Crabtree, 
Québec, J0K 1B0.
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AVIS DE DEMANDES RELATIVES À UN 
PERMIS OU À UNE LICENCE

Toute personne, société ou association au sens du Code 
civil peut, dans les 30 jours de la publication du présent 
avis, s’opposer à une demande relative au permis ci-après 
mentionné en transmettant à la Régie des alcools, des 
courses et des jeux un écrit assermenté qui fait état de ses 
motifs, ou intervenir en faveur de la demande, s’il y a eu 
opposition, dans les 45 jours de la publication du présent 
avis.

Cette opposition ou intervention doit être accompagnée 
d’une preuve attestant de son envoi au demandeur ou à 
son procureur, par courrier recommandé ou certifié ou par 
signification à la personne, et être adressée à la Régie 
des alcools, des courses et des jeux, 200, chemin 
Sainte-Foy, bureau 400, Québec (Québec) G1R 1T3.

Avis public

NOM ET ADRESSE 
DU DEMANDEUR

Freyd, Louis
1322 8e Rang
Sainte-Mélanie 
(Québec)
J0K 3A0

NATURE DE LA 
DEMANDE 

Un restaurant. 
(Adresse civique 
de l’établissement 
amendée)

ENDROIT 
D’EXPLOITATION 

AU CHIC CHALET DES 
CHUTES
1322 8e Rang
Sainte-Mélanie 
(Québec)
J0K 3A0
Dossier : 10346395

Régie des alcools, des courses et des jeux
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PRENEZ  AVIS que le  COMITÉ  SPORTIF  DE  ST-CÔME 
(NEQ : 1 170 001 078) déclare son intention de se 
dissoudre et de demander sa dissolution au  Registraire des 
 Entreprises du  Québec. Est produite à cet effet la présente 
déclaration requise par les dispositions de la  Loi sur la 
publicité légale des entreprises, R.L.R.Q., c.  P-44.1 et la  Loi 
sur les compagnies, R.L.R.Q., c.  C-38.

Adopté à  St-Côme, ce 4 février 2026, lors d’une rencontre 
dûment convoquée des membres du  Comité sportif de  St-Côme.

Marco  Gaudet, président
Sylvie  Bordeleau, trésorière
Mathieu  Arbour, secrétaire

AVIS DE DISSOLUTION

>1312900

Le contrat consiste en la réfection d’une partie du rang Pied-de-la-Montagne, décrit sommairement comme suit :

  • Pulvérisation de la chaussée aux endroits indiqués

  • Rechargement granulaire

  • Pose d’enrobé bitumineux

  • Creusage et nettoyage de fossés

  • Remplacement de ponceaux

  • Réfection des surfaces  

  Ainsi que tous les travaux connexes nécessaires à l’achèvement du présent contrat.

Le maître de l’ouvrage demande des soumissions pour les travaux décrits ci-dessus. Elles devront être présentées dans une seule 
enveloppe et le soumissionnaire devra être clairement identifié. Un original des documents de soumission et une clé USB 
contenant les documents de la soumission seront remis au maître de l’ouvrage dans cette enveloppe, avec la mention des 
documents inclus (original, clé USB). Celle-ci sera scellée et portera le nom et le numéro du projet ainsi que l’identification du 
soumissionnaire.

Les plans et le cahier des charges ainsi que la formule de soumission pourront être obtenus par le biais du système électronique 
d’appels d’offres, SE@O, à partir du 27 février 2026 à l’adresse suivante : https://www.seao.ca

M. Raphaël Vincent, est la personne responsable du présent appel d’offres. Ce dernier a pour mandat de fournir toute information 
concernant l’appel d’offres. Ainsi, tout soumissionnaire potentiel ou tout soumissionnaire doit s’adresser à ce seul responsable 
pour obtenir toute précision relativement à l’appel d’offres : M. Raphaël Vincent, Directeur des travaux publics et des services 
techniques de la municipalité de Sainte-Mélanie peut être joint à l’adresse rvincent@sainte-melanie.ca.

La soumission, pour être jugée acceptable, doit être accompagnée d’un chèque visé ou d’un cautionnement de soumission d’une 
valeur égale et valide pour une durée de quatre-vingt-dix (90) jours, à partir de la date d’ouverture des soumissions. Le montant 
devra être payable à l’ordre du maître de l’ouvrage et représenter un minimum de 10% du coût total de la soumission.

Seules seront considérées, aux fins d’octroi du contrat, les soumissions des entrepreneurs ayant un établissement au Québec ou, 
lorsqu’un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés est applicable, dans une province ou un territoire visé par cet 
accord. Les entrepreneurs devront détenir la licence requise en vertu de la Loi sur le bâtiment (L.R.Q. c.B.-1.1).

Conformément à la Loi sur les marchés publics, la date limite de dépôt des plaintes à la Municipalité pour le présent appel d’offres 
est fixée au 10 mars 2026. La date limite pour répondre aux plaintes est fixée au 17 mars 2026.

APPEL D’OFFRES PUBLIC
MAÎTRE DE L’OUVRAGE : Municipalité de Sainte-Mélanie
  10 Rue Louis Charles Panet, Sainte-Mélanie, QC J0K 3A0

PROFESSIONNEL DÉSIGNÉ : Les Services EXP inc.
  985, boul. Firestone, bureau 2010, Joliette (Québec)  J6E 2W4

PROJET : Réfection du rang Pied-de-la-Montagne

NOTRE DOSSIER : SMEM-25004607

Les Services EXP inc.

Le monde municipal est l'endroit idéal pour faire la
différence. Vous souhaitez vous épanouir dans un
milieu en pleine croissance? Joignez-vous à l'équipe de
St-Félix-de-Valois et venez servir votre communauté!

Bienvenue chez vous!

Et découvrez le site Internet pour le détails des offres d'emplois,
de nos activités et nos attraits:  

www.st-felix-de-valois.com/emplois

Travail extérieur Prime de loyauté pour le camp de jour
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Valide jusqu’au 15 mars 2026. Nous payons l’équivalent des taxes sur les matelas sélectionnés. Aucune offre ne peut  
être combinée. Les photos peuvent différer des produits présentés. Malgré tout le soin apporté à la préparation de  
cette annonce, des erreurs ont pu se glisser. Si nous en découvrons, elles seront indiquées en magasin. Des frais de 
livraison peuvent être appliqués.

jcperreault.com

KIRKLAND - 17 850 Transcanadienne  I  1 866 695.7211
ST-ROCH-DE-L’ACHIGAN - 600 J. Oswald-Forest  I  1 800 588.7202 
LAVAL - 1900 Maurice-Gauvin  I  1 855 681.7211
ST-HUBERT - 2049 F.X. Sabourin  I  1 888 462.7211
JOLIETTE - 1075 Firestone  I  450 752.2595

Financement  
disponible

sur les matelas sélectionnés

Nous payons 
les taxes*
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